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BALI – ILE DES DIEUX – 2009 
 

MASCULIN FEMININ RECONCILIES : 
LE COUPLE EN EVOLUTION 

 

Avec l’intervention exceptionnelle de 

Claudia RAINVILLE 
 

                 
 
 

   Et  l’accompagnement expérimenté d’Eric GRANGE 
 
 
 

Il est des rêves qui deviennent réalité, 
Il est des lieux qui subliment les êtres et l'exist ence,  
Bali, pays initiatique par excellence, 
Eveille notre âme et nous invite à l'amour…  
      Eric GRANGE 

 
 

Voyage initiatique du 1er au 17 Août 2009 
 

OASIS VOYAGES – EXPERIENCES EN CONSCIENCE 
Bureaux (+33) 04 78 02 90 51 – contact@oasis-voyages.com – www.oasis-voyages.com  

OASIS 146, chemin de la Mouille F-69530 ORLIENAS – France 
 

En conformité avec la réglementation et pour votre tranquillité,  
Oasis Voyages est titulaire de la licence de voyagiste LI06907006. 

       Assurance RC GENERALI VOYAGES 4 000 000€ - Garantie financière 99092€ APS 
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LES BIENFAITS DE BALI, L’ILE DES DIEUX 
 

Les balinais pratiquent des cérémonies et des rituels millénaires 
d'une grande beauté, reliés aux forces telluriques et cosmiques. 
 
Leur révérence pour le sacré  imprègne leur vie quotidienne au 
travers de leurs offrandes. De la célébration des esprits ancestraux 
à la consécration rythmée de leurs temples sans toit, ouverts aux 
énergies du ciel, leur calendrier est dédié eux Dieux. 
 
Lors de ce voyage initiatique, nous prendrons le temps de nous 
imprégner, jour après jour, expérience après expérience, sourire 
après sourire, de la spiritualité douce et incarnée des balinais. 

 
Nous nous ouvrirons aux rencontres, aux cérémonies, aux lieux qui seront sur notre 
chemin, autant de chances d'intensifier notre relation au divin. 
 
Cet environnement est idéal pour explorer avec Claudia RAINVILLE l'harmonisation 
féminin masculin. 
 
Au-delà d'un voyage exceptionnelle, il s'agit d'une renaissance spirituelle, une 
ouverture vers vos noces intérieures. 

 

NOS FONDAMENTAUX LOGISTIQUES  
 
Pendant le circuit à Bali, nous nous installerons dans seulement 4 hôtels, pour nous 
permettre de nous laisser infuser dans la délicieuse atmosphère balinaise.  
 
Les hébergements ont été choisis pour leurs qualités éco-biologiques et ont tous été 
grandement appréciés par nos groupes précédents.  
 
Ce voyage sera équilibré par 3 temps, permettant ainsi de conjuguer les avantages 
d'un voyage individuel avec ceux d'un voyage en compagnie : 
 
 1. Un temps d'enseignement avec Claudia RAINVILLE 
 
 2. Des temps d'expériences en conscience "in situ" (individuel et groupe) 
   Ces expériences sont explicitées dans notre programme grâce au visuel :  
 

 3. Des temps libres pour être au plus près de vos désirs et besoins 
  (individuel) 

 
 
Ces 3 espaces-temps apporteront une respiration de 
confort, de fluidité et de liberté. 
 
Cette formule expérimentée est propice à la qualité de 
votre propre voyage intérieur et extérieur. 
�
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CLAUDIA RAINVILLE  

Auteur et Conférencière Internationale   
 

  
Fondatrice de l'approche en Métamédecine, psychothérapeute éclairée, conférencière 
internationale et auteure de plusieurs livres.  
 
Considérés comme des best-sellers, ses livres lui valent régulièrement de nombreux 
témoignages de guérisons physiques et psychologiques ; on retrouve plusieurs de ces 
témoignages sur le site de www.metamedecine.com.   
 
Reconnue pour ses qualités de communicatrice, Claudia Rainville a donné des 
centaines de conférences, tant au Canada qu’en Europe (France, Belgique, Suisse et 
Italie) et même en Afrique. 
 
Claudia Rainville est profondément touchée par ce que vivent ses frères et ses soeurs 
sur cette terre ; le plus grand intérêt de sa vie est de les aider à s'éveiller et à 
s'entraider, afin qu'ils puissent créer ensemble un monde de paix, d'amour et de 
partage.  
 

 
Eric GRANGE 

Eclaireur d’expériences 
 

 
J'ai toujours été attiré par la majesté de notre magnifique planète et par les dimensions 
intérieures de la personne. 
 
Emmenant des groupes dans le monde entier depuis 1998 pour le leader mondial du voyage 
TUI (Nouvelles Frontières), j'ai appris le haut niveau de compétences garantissant un voyage 
de haute qualité. 
 
En 2007, le temps était venu de réaliser mon aspiration de convergence des voyages extérieurs 
et intérieurs en créant Oasis Voyages – Expériences de conscience, la première  agence de 
voyages en France dédiée aux expériences en conscience. 
 
Bali est une île qui caresse mon âme, m’invitant infiniment à l’ouverture et à l'amour.  
 
J'y ai forgé des amitiés profondes avec des guérisseurs, des prêtres, des guides, des hôteliers et 
autres personnes précieuses à mon cœur. 
 
Toutes ces personnes ont tant offert à mes 10 groupes précédents et à moi-même que j'en 
ressens une infinie gratitude. 
 
Je suis ravi de partager les bienfaits exceptionnels de mes relations personnelles sur l'île des 
Dieux avec des personnes en conscience, en proposant ce voyage unique. 
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LE THEME DU SEMINAIRE DE CLAUDIA RAINVILLE 
 

Masculin - Féminin réconciliés : le couple en évolution. 

 

 
 

 
 
C’est la simplicité d’une vie de couple réussie qui, 
 
 plus que tout, 
 
 fait une vie réussie. 
 
      Arnaud Desjardins 

 
Lorsqu’on s’engage dans une relation de couple, c’est dans un but d’union et de 
partage.  Mais  rapidement  la carrière, les enfants qui arrivent ou les difficultés que 
l’on rencontre prennent la priorité.  
 
Ce voyage est une merveilleuse occasion de donner la priorité à sa relation de couple. 
 
Cette odyssée ne s’adresse pas seulement aux personnes partageant une relation de 
couple mais aussi aux personnes qui aspirent à vivre une relation authentique dans 
laquelle les partenaires sont complices  sur la voie de leur réalisation. 
 
La majorité des personnes croient que pour réussir une relation de couple, il faut 
trouver le bon partenaire. C’est ainsi que certaines personnes passent leur vie à 
chercher ou à rêver du partenaire idéal sans réaliser qu’ils doivent devenir eux-même 
ce partenaire idéal !  
 
Une relation de couple réussie s’édifie d’abord  en soi- même,  par la connaissance de 
soi et la réconciliation entre nos polarités masculine et féminine. 
 
Un grand nombre d’hommes d’aujourd’hui ne savent plus comment assumer leur  
masculin, car pour eux, être un  homme dans son masculin  c'est prendre le risque de 
faire souffrir la femme. 
 
Et nombre de femmes d’aujourd’hui ne savent plus comment être des femmes car 
pour elles être une femme c'est prendre le risque d'être soumise et  dominée. 
 
Redonner la place à son masculin sans nier son  féminin, reprendre sa place de 
femme sans renoncer à son pouvoir, voilà le défi  du couple en évolution  ou des 
nouveaux couples. 
  
Se découvrir,  mieux communiquer, développer une belle complicité, vivre un véritable 
engagement  dans un cadre paradisiaque, voilà ce que vous propose ce voyage à 
Bali.   
 
N’est-ce pas le plus beau voyage que l’on puisse s’offrir ? 
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UN VOYAGE EXCEPTIONNEL ! 
 

1/ Un programme à fort potentiel initiatique 
bénéficiant des acquis des 10 groupes 
précédents 
 
2/ Des expériences uniques et 
incomparables  :  
Rencontre avec un guérisseur de sang royal, 

apprentissages des offrandes, des mandalas, des danses, des musiques, rencontres 
privilégiées avec des intervenants locaux éclairés, des rituels privés et publics dans 
les temples, un itinéraire calculé en fonction du calendrier balinais, etc… 
 
3/ Des hébergements haut de gamme avec un spa et centr es de massages . 
 
4/ Une logistique fluide et raffinée 
 
 

PROGRAMME DES REJOUISSANCES EN CONSCIENCE 
 
J1 : 1/8/09 : CANDIDASA 
Installation à l’hôtel. 
 
J2 : 2/8/09 : CANDIDASA  
 
Découverte de notre somptueux hôtel 4* avec plage privée et spa. 
Après le vol international, temps libre de relaxation avec propositions délicieuses de massages 
aux huiles essentielles. Déjeuner libre. 
 

  
 

   
 
 



OASIS VOYAGES – BALI 2009 – Ile des Dieux – Avec Eric GRANGE             Page 6 / 18 

Présentation et achat des habits traditionnels :  
 
Pour les femmes : châle, ka baya (chemisier), sarong (jupe) et ceinture. 
 
Pour les hommes : Udang sur la tête, sarong, sa put et ceinture.  
 
Ces habits nous ouvriront les portes des temples et des cérémonies. 
A votre retour, ils vous serviront d’ancrage puissant pour votre spiritualité au quotidien. 
 

   
 
En soirée, premier temps avec Claudia Rainville et Eric Grange. Dîner. 
 
J 3 : CANDIDASA – TEJAKULA :  
 
Village animiste et communautaire de Tenganan, et rencontre avec ses habitants, les Bali Aga, 
descendants des premiers habitants de l’île, fabricants d’un tissu prestigieux : Le double Batik. 
 

   
 
Déjeuner libre aux palais royaux et aquatiques de Tirta Gangga. Un chef d’œuvre architectural 
à la gloire des Rajas d’antan !  
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Puis route côtière vers notre magnifique lieu de séminaire, dédié à l’éveil de la personne. 
Installation pour 8 jours et dîner. 
 
J 4 à J 10 : TEJAKULA 
 
Notre lieu d’accueil est un sanctuaire de paix situé au Nord de Bali, dans la seule cocoteraie de 
l’île. Nos villas sont disséminées dans un jardin tropical et construites selon des principes Feng 
Shui. 
 
Vous pourrez agrémenter vos temps libres et d’intégration avec le centre de bien être et de 
massages aux produits naturels, avec des bains de fleurs, l’approche des dauphins au lever de 
soleil en compagnie des pêcheurs, la piscine, les bains de soleil sur la plage, les cocktails 
savoureux, et autres surprises sensuelles à découvrir ! En pension complète (à l’exception du 
déjeuner libre aux sources de Banjar Tega) 
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Pendant 8 jours, vous serons proposé en alternance : 
 

- Des temps d’enseignement et de pratique avec Claudia RAINVILLE 
  Jour après jour, Claudia vous accompagnera avec son talent exceptionnel vers le 
  meilleur de vous-même, à l’exploration de votre féminin, de votre masculin et de 
  la relation entre les deux.  
 
- Des temps de découverte de l’île avec Eric GRANGE (voir ci-dessous) 
 
- Des temps libres et d’intégration 

 
EXPERIENCES BALINAISES GUIDEES PAR ERIC GRANGE :  
 
Le soir du 5 Août : 
 
Grand rassemblement balinais de pleine lune au temple de Ponjok Batu, où une source sacrée 
(issue du volcan Agung) jaillit sur la plage à proximité du temple !  
 
Le prêtre de ce temple bénira chacun d’entre nous. Déjeuner et dîner inclus. 
 

      
 
L’énergie du corps selon la tradition balinaise, enseigné par Wayan, enseignante 
spirituelle : 
 
Connexion avec l’énergie universelle, relation à l’univers, centres d’énergie, danses 
méditatives. Tout ceci selon la culture traditionnelle balinaise. 
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Cascade et jardins traditionnels : 
 
Promenade contemplative dans la nature puis découverte d’une cascade extraordinaire aux 
ondes énergisantes, suivie de l’exploration d’une plantation de fruits et légumes tropicaux.  
 

                      
 
Sources chaudes et monastère bouddhiste : 
 
Route littorale vers Banjar Tega et bains dans les sources chaudes aux vertus thérapeutiques. 
 

 
Déjeuner et temps libres. 
 
Puis méditation au monastère bouddhiste de l’île. Imprégné de calme, vous découvrirez une 
salle dédiée à l’anniversaire de Bouddha, une salle d’étude, un stupa richement illustré, et un 
Bodi Tree, arbre similaire à celui où Siddharta s’est éveillé. 
Dîner. 
 
J11 : TEJAKULA – MONT BATUR – BESAKIH - UBUD :  
 
Nous quittons notre lieu de séminaire pour Ubud, la capitale spirituelle de l’île. 
 
Route panoramique à travers les rizières en terrasse et déjeuner libre vers le point d’observation 
du Mont Batur. Déjeuner libre. 
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Besakih est  le temple mère de l’île car le plus haut en altitude, sur les pentes panoramiques du 
grand volcan Agung, point culminant de l’île à 3 142m.  
 
Ce temple rassemble régulièrement des milliers de dévots balinais. Bénédiction par le prêtre du 
temple au sanctuaire supérieur. 
 

   
 
Installation et dîner à notre hôtel d’Ubud pour 5 jours. 
 
Construit selon les principes harmonieux de l’architecture balinaise, avec des balcons offrant 
une vue magnifique sur les rizières, notre hôtel offre un jardin tropical luxuriant et deux 
piscines. 
 
Le nom de l’hôtel veut dire bois de santal, arbre sacré utilisé à Bali pour sculpter les statues de 
divinités, pour constituer les offrandes et aussi pour traiter les personnes en guérison.  
 

   
 
Deux piscines (eau douce et eau salée) avec vue sur les rizières pour votre détente : 
 

  
 

Son spa traditionnel vous offre un florilège de soins de relaxation et de beauté, se terminant par 
de contemplatifs bains de fleurs avec vue sur les rizières. 
Son personnel qualifié utilise exclusivement des produits naturels. 
 



OASIS VOYAGES – BALI 2009 – Ile des Dieux – Avec Eric GRANGE             Page 11 / 18 

  
 
 
 
 
 
 
J12 : UBUD : 
 
Journée libre pour découvrir les galeries d’art, boutiques de vêtements naturels,  flâneries dans 
les rizières, et autres possibilités qui réveillent la douceur de nos âmes. 
 
Le soir, spectacle envoûtant des célèbres danseurs de Kecak : Un chœur d'une centaine 
d'hommes raconte l'histoire du Ramayana , texte fondateur de l’hindouisme. Pour cela ils 
chantent de manière ininterrompue et font des mouvements pour faire fuir les mauvais esprits. 
Ce spectacle est atypique car dépourvu d'accompagnement musical et libère une puissance 
énergétique incroyable. 

 
Dîner. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J13 : UBUD 
 
Rencontre avec Nyoman, créateur de mandalas et fondateur d’une communauté d’artistes en 
70, et qui nous accueille pour le déjeuner. Conférence sur les mandalas et la relation entre 
l’homme et l’univers. 
 
Ensuite, apprentissage de la danse balinaise et du gamelan : 
Le gamelan est un ensemble instrumental composé essentiellement de percussions : gongs, 
xylophones et tambours.  
 
Une belle création collective !  

     
 
Après midi : Temps libre et d’intégration. Dîner libre. 
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J14 :  UBUD  
 
Rencontre étonnante avec Gede Raï, le meilleur guérisseur de l’île. Cet homme de sang royal, 
éclairé et aux dons de guérison stupéfiants, nous accueillera chez lui pour une expérience qui 
est restée inoubliable chez nos précédents participants. 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déjeuner libre. 
 
Enseignement expérimental dispensé par une spécialiste balinaise sur les élixirs Jamus : 
 
Depuis des millénaires, le JAMU  est un remède indigène indonésien élaboré lors de rituels 
traditionnels à partir d’ingrédients naturels: Racines, herbes fraîches et sèches, huiles, plantes, 
… Destiné à favoriser l’harmonie du corps, du cœur et de l’esprit, cet élixir constituera notre 
première expérience sensuelle sur l’île des Dieux ! 
 

                      
Dîner. 
J15 : UBUD – Grande fête balinaise de TUMPEK LANDEP : 
 
Introduction au sens des offrandes et atelier de confection d’offrandes collectives et 
individuelles Pejati.  
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Après votre dîner traditionnel, vous revêtirez ensuite vos vêtements de cérémonie et accéderez 
aux bassins sacrés de Tirta Empul en compagnie du prêtre de ce temple. 
 
Enseignement sur le symbolisme des 11 sources sacrées issues du grand volcan Agung, point 
culminant de l’île. 
 
Prières, bénédiction du prêtre, immersion, invocations des divinités, pèlerinage des 11 sources.  
 

   
 
Partage et délectation des offrandes, constituées de délicieux fruits tropicaux 
 
J16 : UBUD – JIMBARAN :  
 
Installation en bord de mer pour 1 nuit, afin de se rapprocher de l’aéroport. 
 
Votre dernière journée sur l’Ile des Dieux est libre pour vous permettre d’en savourer au mieux 
ses générosités (déjeuner libre). 
 
Un rituel de clôture suivi d’une soirée de fête sur la plage avec dîner aux chandelles et fruits de 
mer clôtureront ce voyage  inoubliable. 
 
 

       
 
J17 : JIMBARAN :  
 
Fin de circuit après le petit déjeuner. 
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TEMOIGNAGES DE PARTICIPANTS AUX VOYAGES A BALI 
 
Ce que vous avez organisé est absolument parfait. Personne d’autre n’aurait pu nous montrer 
un tel visage de Bali. J’ai adoré les moments de spiritualité dans les temples. 
Daniel Thomas, Le Havre. 
 
Lieu paradisiaque : des fleurs, des sourires, de l’eau partout. Un enchantement permanent. 
Gérard Mistler, Ardèche. 
 
Un berceau sacré pour la naissance de nos nouvelles énergies d’amour et de vie ! 
Merci encore ! Catherine Lallemand, Avignon. 
 

Ce voyage m’a comblé. 
Norbert Caly, Bourg en Bresse 
 
Formidable ! Concept inédit et bien pensé !  
Michel Kirch, Paris 
 
Une île d’une intensité et d’une beauté rare.  
Julitta Perrotta, Paris 
 
Mon plus exceptionnel voyage. Une organisation parfaite. 
Nadine Chorier, Lyon. 
 
Cela restera pour moi un voyage exceptionnel, l'un des meilleurs 
de ma vie.  
François Behaghel, Annecy. 

 
La rencontre du guide restera gravée dans ma mémoire. Il est ce qu'on appelle une personne 
éclairée. Son humour, sa gentillesse, sa connaissance ont largement contribué à donner à ce 
voyage une âme. J'ai apprécié la rencontre avec le peintre de mandalas, et aussi celle très 
belle également avec le fondateur du musée ARMA. Annie MARRE, Paris 
 
Bravo Eric pour ta réceptivité et ta connivence avec le visible et l'invisible, pour l'ouverture, la 
synchronisation avec l'environnement, la capacité à t'adapter. J'ai apprécié de ne pas être 
submergée d'informations et de pouvoir créer mon propre espace de liberté dans le temps et 
l'espace. Sécurité, confort, souplesse. Françoise NAVARD, Vaucluse. 
 
Merci 1000 fois Eric pour la foi que tu mets dans ton travail de tour-operateur. Merci pour ta 
souplesse et ton efficacité discrète et toujours professionnelle. Natacha MEDINA, Lyon. 
 
Bravo pour l'adaptabilité aux besoins de chacun et le respect des choix individuels. Merci aussi 
pour les temps précieux de partage et d'union du groupe. Brigitte DELAISSEZ, Bordeaux. 
 
Un grand merci Eric pour ce beau voyage, LE voyage ! Lieux paradisiaques, rencontres 
magnifiques, découverte d'une île superbe ! Franchement, elle est pas belle la Vie ?  
Sylviane ARTUS, Toulouse. 
 
C'est un voyage inoubliable, par la beauté de l'île, des temples, la ferveur des balinais, leurs 
sourires. Mais aussi par la qualité de ton accompagnement, Eric ! Quel talent à emmener 
l'autre vers lui-même! Marie José DAL ZOTTO, Lyon. 
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DETAIL DES PRESTATIONS 
 
PROGRAMME PRINCIPAL :  

 
 Le prix comprend : 

�  Les enseignements de Claudia RAINVILLE 
�  L’accompagnement d’Eric GRANGE  
�  Expériences en conscience, entrées, rencontres, danses mentionnées au programme 
�  L’hébergement en catégorie haut de gamme (3 ou 4 *)  
�  21 repas et tous les petits-déjeuners 
�  Transports en bus haut de gamme 
�  Les guides francophones. 
�  Les traductions vers le français pour les activités en langue étrangère 
�  La logistique et les frais d’organisation 
�  L’assistance secours rapatriement Europ Assistance 

 
 Le prix ne comprend pas : 

�  Vol international et taxes aériennes associées (au départ de Bali : 10€) 
Un vol au départ de Paris à des conditions de groupe est proposé (places limitées) 

�  Transports aéroport/hôtel au début (20€) et hôtel/aéroport à la fin  (5€) 
 Ces transferts sont inclus dans notre proposition de vol de groupe. 
�  9 repas (A partir de 5 €/repas) 
�  Les habits traditionnels (de 10€ à 50 € selon la qualité).  
�  L’ascension du Mont Batur (40 € environ) 
�  Les boissons et pourboires (0,50 € / boisson) 
�  Les frais de visa à l’arrivée (20€) 
�  La multirisque annulation - bagages (option recommandée) 

 

FORMALITES – SANTE - SECURITE 
 
FORMALITES :  

Si vous êtes un ressortissant français : 
1) Passeport valide 6 mois après la date retour.  
2) Le visa est obligatoire et payant, à l’arrivée en Indonésie (environ 20€).  

Si vous n’êtes pas de nationalité française, veuillez contacter l’ambassade ou le consulat 
du pays de destination et des pays de transit. 
 

SANTE – FUSEAU HORAIRE – CLIMAT :  
�  Ni vaccin,  ni traitement anti-paludéen obligatoires. 
�  + 6 h de décalage horaire par rapport à la France.  
�  Températures: 30°. Saison sèche. 
 

SECURITE – TRANQUILLITE :  
�  Les risques issus de la responsabilité du participant sont couverts par l’assistance 

secours rapatriement Europ Assistance, offerte par Oasis Voyages. 
�  Les risques issus de la responsabilité du vendeur (Oasis Voyages) sont couverts par 

le contrat d’assurance RC professionnelle GENERALI VOYAGES. 
�  Dans le respect de la réglementation du voyage et pour garantir nos clients de 

prestations professionnelles et sécurisées, Oasis Voyages est titulaire d’une 
autorisation de vente de voyages LI 69007006 délivrée par la Préfecture du Rhône.   
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INVESTISSEMENT FINANCIER 
 
PROGRAMME PRINCIPAL : 16 jours / 15 nuits  
  
 2 375 € en chambre individuelle 
 1 965 € en chambre double à partager 
 
ASSURANCE MULTIRISQUES (Annulation – Bagages) : 65 €  - Recommandée. 
 
OPTION MARIAGE SPIRITUEL A BALI :  1000 à 1300 € par couple selon options. 
 
PRECISIONS  AGREABLES POUR VOUS AIDER A VOUS INSCRIRE : 
 

�  Le prix ramené à la journée de ce circuit initiatique est bien inférieur au coût moyen 
d’une journée de séminaire résidentiel en France. 

 
�  Les personnes s’inscrivant seules peuvent choisir la formule « chambre à partager »     

si leur sommeil respecte celui de l’autre (Pas de ronflement en particulier). 
 

�  Un échéancier de paiement personnalisé peut être étudié pour vous permettre de nous 
rejoindre. 

 
ASSURANCE ET ASSISTANCE 

 
OPTION RECOMMANDEE : ASSURANCE MULTIRISQUE :  
 

�  Frais d’annulation remboursés si :  
·  Maladie grave, accident ou décès (y compris l’aggravation de maladies  
              antérieures et des séquelles d’un accident antérieur) 
·  Complications dues à l’état de grossesse avant le 6ème mois 
·  Licenciement économique (de vous-même, de votre conjoint) 

�  Bagages garantis jusqu’à 800€ en cas de : 
·  Perte ou vol 
·  Destruction totale ou partielle (franchise de 50€) 

 
GRATUITE ET INCLUSE : ASSISTANCE SECOURS EUROP ASSISTANCE :  
 

�  Assistance secours aux personnes si maladie ou blessures 
·  Contact médical et Transport/Rapatriement : Frais réels 
·  Remboursement complémentaires frais médicaux : 75 000€ TTC/pers  

   (Hors Europe) 
·  Avance frais hospitalisation : 75 000€ TTC/pers (Hors Europe) 
·  Frais prolongation séjour sur place : 80€/nuit x 4 nuits 

�  Assistance Voyage  
·  Envoi médicaments 
·  Retour anticipé en cas de sinistre au domicile  
·  Assistance vol, perte ou destruction des papiers/moyens de paiement : 1500€ 
·  Avance caution pénale à l’étranger : 15 300€ 

 

Les contrats complets de nos assurances et assistances  sont disponibles sur demande auprès de 
l’agence Oasis Voyages. 
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LES CONDITIONS REGLEMENTEES DE VENTE D’UN VOYAGE 
Selon le décret du 15/6/94, extraits du code du tourisme à communiquer obligatoirement aux clients 

 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE :  
Les conditions générales de vente régissant la vente de voyages en France ont été fixées par le décret 94-490 du 15 Juin 1994 pris en 
application de l’article 31 de la loi 92-645 du 31 Juillet 1992. Textes intégraux disponibles auprès du Ministère du Tourisme.  

Article R211-5 : Sous réserve des exclusions prévues au deuxième 
alinéa (a et b) de l’article L.211-8, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par le 
présent titre. En cas de vente de titres de transport aérien ou de 
titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de 
prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un 
ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis par le 
transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la 
demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte 
duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La facturation 
séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne 
soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par le 
présent titre. 
  
Article R211-6 : Préalablement à la conclusion du contrat et sur la 
base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et 
l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le 
vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur 
les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations 
fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que :  
1) La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories 
de transports utilisés ; 2) Le mode d’hébergement, sa situation, son 
niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 
homologation et son classement touristique correspondant à la 
réglementation ou aux usages du pays d’accueil ; 3) Les repas 
fournis ; 4) La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un 
circuit ; 5) Les formalités administratives et sanitaires à accomplir 
en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs 
délais d’accomplissement ; 6) Les visites, excursions et les autres 
services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles 
moyennant un supplément de prix ; 7) La taille minimale ou 
maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du 
séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est 
subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite 
d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage ou 
du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours 
avant le départ ; 8) Le montant ou le pourcentage du prix à verser à 
titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de 
paiement du solde ;  9) Les modalités de révision des prix telles que 
prévues par le contrat en application de l’article R.211-10 ; 10) Les 
conditions d’annulation de nature contractuelle ; 11) Les conditions 
d’annulation définies aux articles R.211-11, R.211-12, et R.211-13 
ci-après ; 12) Les précisions concernant les risques couverts et le 
montant des garanties souscrites au titre du contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle des agences de voyages et de la responsabilité civile 
des associations et organismes sans but lucratif et des organismes 
locaux de tourisme ; 13) L’information concernant la souscription 
facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant 
certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en 
cas d’accident ou de maladie.  14)  Lorsque le contrat comporte des 
prestations de transport aérien, l’information, pour chaque tronçon 
de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.   
 
Article R211-7 : L’information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit 
réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le 
vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure 
cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En tout état 
de cause, les modifications apportées à l’information préalable 

doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la 
conclusion du contrat.   
 
Article R211-8 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit 
être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, 
et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes :  
1) Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur 
ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ; 2) La destination ou 
les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les 
différentes périodes et leurs dates ; 3) Les moyens, les caractéristiques 
et les catégories des transports utilisés, les dates, heures et lieux de 
départ et de retour ; 4) Le mode d’hébergement, sa situation, son 
niveau de confort et ses principales caractéristiques, son classement 
touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays 
d’accueil ; 5) Le nombre de repas fournis ; 6) L’itinéraire lorsqu’il 
s’agit d’un circuit ; 7) Les visites, les excursions ou autres services 
inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ; 8) Le prix total des 
prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle 
de cette facturation en vertu des dispositions de l’article R211-10 ci-
après ;  9) L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes 
à certains services telles que taxe d’atterrissage, de débarquement ou 
d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 
lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations 
fournies ; 10) Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en 
tout état de cause le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut 
être inférieur à 30p. 100 du prix du voyage ou du séjour et doit être 
effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le 
voyage ou le séjour ; 11) Les conditions particulières demandées par 
l’acheteur et acceptées par le vendeur ; 12) Les modalités selon 
lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour 
inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit 
être adressée dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec 
accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit, éventuellement, à 
l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ; 13) 
La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du 
voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du 
voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l’article R211-6 ci-dessus ;  
14) Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 15) Les 
conditions d’annulation prévues aux articles R211-11, R211-12 et 
R211-13 ci-dessous ; 16) Les précisions concernant les risques 
couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle 
du vendeur ; 17) Les indications concernant le contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par 
l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles 
concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou 
de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un 
document précisant au minimum les risques couverts et les risques 
exclus ; 18) La date limite d’information du vendeur en cas de cession 
du contrat par l’acheteur ; 19) L’engagement de fournir, par écrit, à 
l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue pour son départ, les 
informations suivantes : a) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone 
de la représentation locale du vendeur ou,à défaut, les noms, adresses 
et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le 
consommateur en cas de difficulté, ou, à défaut, le numéro d’appel 
permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ; b) 
Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de 
téléphone et une adresse permettant d’établir un contact direct avec 
l’enfant ou le responsable sur place de son séjour. 20) La clause de 
résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par 



OASIS VOYAGES – BALI 2009 – Ile des Dieux – Avec Eric GRANGE             Page 18 / 18 

l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation d’information 
prévue au 14o de l’article R. 211-6.  
 
Article R211-9 : L’acheteur peut céder son contrat à un 
cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour 
effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit 
aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est 
tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre re commandée 
avec accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du 
voyage.  
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. 
Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation 
préalable du vendeur.  
 
Article R211-10 : Lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article 
L.211-13, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à 
la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le 
montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises 
qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, 
la part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou 
des devises retenu comme référence lors de l’établissement du prix 
figurant au contrat.  

 
Article R211-11 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur le vendeur 
se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments 
essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix et 
lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 14o 
de l’article R. 211-6, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir 
été informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de 
réception : - soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 
remboursement immédiat des sommes versées ; - soit accepter la 
modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; 
un avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors 

signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des 
sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le 
trop perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. 

 
Article R211-12 : Dans le cas prévu à l’article L.211-15, lorsque, 
avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le 
séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec accusé 
de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des 
dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le 
remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; 
l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son 
fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font en aucun 
cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet 
l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution 
proposé par le vendeur.  

 
Article R211-13 : Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur 
se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des 
services prévus au contrat représentant un pourcentage non 
négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit 
immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des 
recours en réparation pour dommages éventuellement subis : - soit 
proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en 
supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les 
prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le 
vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; - 
soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si 
celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir 
à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour 
assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées 
équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les 
deux parties. Les dispositions du présent article sont applicables en 
cas de non-respect de l’obligation prévue au 14o de l’article R. 211-6. 
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